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Règlement provisoire
L'Ami du Patois

Règlement provisoire pour la publication de la revue « L'AMI DU PATOIS »

Art. 1 Les buts de la revue
La revue « L'AMI DU PATOIS » est un organe d'information concernant
les patois de la Suisse romande. Elle poursuit les buts suivants :

1. L'entretien d'un contact régulier entre les patoisants de la Suisse romande.
2. La publication d'articles écrits en français ou en patois avec traduction
française (ou résumé en français).
3. L'information concernant les activités des sociétés de Patoisants de la
Suisse romande.

Art. 2 L'organisation
Les quatre présidents des Fédérations cantonales du Patois (Fribourg, Jura,
Valais et Vaud) constituent l'organe responsable de la publication de la

revue « L'AMI DU PATOIS ».
La publication de la revue repose sur trois piliers : l'édition, l'administration
et la rédaction.
La parution de la revue a lieu trois fois par an : en avril, septembre et

décembre.

Art. 3 L'édition et l'administration
L'édition assure la mise en page et garantit l'impression de la revue.
L'administration s'occupe de l'encaissement des abonnements et de la

distribution de la revue par poste. Elle tient à jour la liste d'adresses des

abonnés ainsi que la comptabilité.

Art. 4 La rédaction
La rédaction de la revue « L'AMI DU PATOIS » est assurée par un comité
de rédaction avec la participation active des présidents des Fédérations
cantonales du Patois (Fribourg, Jura, Valais et Vaud).
Le comité de rédaction est composé d'un(e) président(e) et de 2 à 3

membres. Le président(e) doit bien connaître le patois. Un représentant de

l'édition fait obligatoirement partie de ce comité.
Le comité de rédaction doit siéger à proximité de l'édition et de

l'administration.



Les présidents des Fédérations cantonales doivent assumer la responsabilité
de livrer à temps fixé au comité de rédaction les articles en français ou en

patois, avec traduction française (ou résumé), jugés aptes à être publiés
dans la revue. Ils assument la responsabilité quant à la qualité des écrits.

Ils font aussi part des manifestations qui ont lieu dans leurs cantons
respectifs dans le but d'être annoncées dans la revue.
Il est souhaitable que les textes soient dactylographiés et de préférence
fournis sur disquettes, sur CD ou par e-mail.
Le comité de rédaction se réunit deux mois avant la publication de la revue.
Le comité de rédaction examine les textes reçus des présidents cantonaux
et contacte, si nécessaire, des personnes, des sociétés, des institutions
susceptibles d'écrire un article. Il décide du volume de publication et rédige
l'éditorial en patois et/ou en français.

Art. 5 Le financement
Le financement de la revue « L'AMI DU PATOIS » est assuré par
l'encaissement des abonnements annuels.
Un fonds de CHF 3'000.-, constitué par l'apport financier de toutes les

Fédérations cantonales du Patois, sert de réservoir.
Une fois par année, lors de la première séance de rédaction, un(e)
représentant(e) de l'administration présente au comité de rédaction l'état
des comptes. Ceux-ci seront examinés et, cas échéant, acceptés. Le comité

prononcera alors la décharge à l'administration. Une copie est adressée

aux présidents des Fédérations cantonales.

Art. 6 Entrée en vigueur du présent règlement et durée de validité
Le présent règlement entre en vigueur sitôt après avoir reçu l'accord écrit
des présidents des Fédérations cantonales du Patois désirant participer au

maintien de la revue « L'AMI DU PATOIS » et dès que le fonds et

l'organisation selon l'art. 2 du présent règlement ont été constitués. C'est
le comité de rédaction qui décide année après année la publication de la

revue.

L'organe responsable de la publication de la revue « L'AMI DU PATOIS »

Sion, le 3 janvier 2006

La présidente du comité de rédaction
Les présidents des Fédérations cantonales du Patois
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